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PREMIERES REPONSqE A NOTRE APPEL

B6cemment, 1es travailLeurs de la route de 5t- !29 Septembre 19661 est conseiller Municipal dtAEHE-
Germain ont adressé un appel pressant à chaque i fffS.- n ce t5.tre, i1 peut devenir un arbj.tre Écouté
habitant de Ia Commùne dIADHERES - donc à vous l'et efficace.
mêmes qui lisez cès li.gries - afin que cesse Ia I Des dj.ffiÊultés semblent srêtre éIevées, au sein
persécutian dsnt.its sont vietimes, de la p:rt de lde 1a section P.S.U. dIACHERES, à Ia 6uite de Ia pa-
la Mairie d'ACHERES qui, depuis pLus de 3 annêes, I rution, dans le journal TILTALJRORET', drun écho ina-
sans motifs valables, stopposa à La dél-i-vrance des ! niré nar M. EELIS, citoyen diÀEHERES et membre du
permis de construire. i P.S.U.

Les rebponsabres ile la section dTACHERES du ! .. T:': lai-s1o1s à Monsieur BELIS, auteur de^ltar-
P.5.1.J. ont pu se faire une opinion après avoir i ::Îii l"::1it?l:.'i" l?'" de srBn BxPr'r'quer' ue

discutÉ directement avec res travailieurs de ce I eurif a fait.fort clairé'ment 'ét 'fdrt' cburageusement

Au terme de cette rBncontre, Ia délégation 'i ci-après in extenso et sand conmeotàiies.
P.S.LJ. d!AC|'IERES a dÉcidé de répondre à notre appel I

et de participer'àu "Tiibu-tral Popula 'l Nous espérons que les memb'res,de cette formation
dontnousproPosonSrffi!no1itilue",,ontjcoeurdenepasfaireaepenàre

Ee premier résultat nous semble dtautant lIus I des vicissitudes de leurs rapports internes la dé-

:::::::!ï:l::,? ï:-.:"1-!0scHÉR, 
membre.du 'Ltte i :::i::Ï:::i-Ê:"::T":"'t 

des travailllurs de Ia
fornration et qui était pxésent à notre réunion du i ---"-

Particlpation aux fraie : 0120 F.
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BULIETIN DE LA REFORME COMMUNATE DE SANNOIS
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Messieurs,

Vous serez
parti politique,

Achères, dimanche 2 Bctobre 1966

sans doute surpris dtaipiendre qua je vous dcris eè rnatin non comme représentant dtun
mais comme simplc citôyDn dtAchères, à titre personnel.

Depuis plus de deux ans, jtai suivi avec une synrpathie parfois agissarite tes efforts des t:eavaiL-
leurs rgroupés,,,{ans , vos deux sociétpg pour construire lBurs pavillons route de Saint-Geinain.

'. Après l t instaLlati_on. êqS 75 premières familles et la diffusion, jeudi delnier, de votre appel à
la.population 

3ch.éroiler^ 
je pensais. soutènir votae action au nom du.parti politique auquel'jr appartenais,

rnai€ ie tlens à v'ous j-nformer sans tarder que cela n.r,eet plus possible, car àepuis hier je-ntâppartiens
plus ,à aucun parti.

.:
En effet, Mme Le Maire drAchàras, prenant tardivement prétexte dtun écho stupide paru sous ma si-

0naturc dans un journal. pàrisien, refr,rsait de recevoir la délégation du parti dont jtétois lradhérent
êii 5t6tota inenùre de cette dé1égatLon. Ntétant plus adhérent de ce parti, je pense que rien ne stoppose
plus maintenant à ce que cette dÉIégatj,on soit reçue, et que Ia solution de votra probtème ne saurait
iarder.

11 va sans dLre - et encore mieux en te disant - que si jrai soutenu et si je continuà à souto-
nir Vôtre causiel ie ntàst nùlLernent pai arnbition électorale (je nrai jamais été candidat à aucune fontion)
ni par.intérêt personnBl (je nrai pos demandé à 1rA.C.6.,.5. àe me construire un pavillon). Je mc suis
battu poux Ia liberté, 18 bon droit et Ia justice, tout colnriê' je Lrai fait pendant ltoccupation ou" pluc
récemment à Achèfes, pendarit la .].utte. coqtre J.r;0..A.5.

I.t action que je mènerai haintenant scra sinplement celle que.peut et que doit meôer tout citoyerr
libre. llne juste cause finit toujours.par triompher. Jrai la conviction - comme drautres Achérois *
ilue'Ie bon ilroit à'st de votre c6té dans cette affaire, que les dmits des travailleurs-constrüiteurs
qui vous ont choisis comme représentants finiront par être recornus, it que vos adhérents pourront bien-
t6t habiter cette maison qutils auront tant attendue.

Jtai tenu à vous fairo conrpltre les raLsons pour lesquellas Ie sens de mon action a d0 évtlucr,
.lrespère no pas être contraint à ouvrir une po1émique sur ce sujetr. Je pense qutil faut que prenne fin au
;J-us t6t cct abominablc conflit qui duie maintenant depuis pLus de trois ans.

Je vous autorise à faire état de l"a présente lettrc si vous le jugez bon, ct.je vous confirmc
]-ra,ssurance de rîà cordiale sympathie, signé : Rogdr BELIS



QIItAUi?IIIZ*1ICUS njjF0l\Ifu, À NO'IAE FLA.CE ?vrJ rwr vÀrrv Il {! rrvÀaH 4 J+tv!

Alors qutelle lai-sse sa:rs réyronse 1es l-etires que 1ui adressent les response.btes é]us cies tra*
vailleurs d.e la rouie de St-Germai:r, mêrqe sux des sujets Araves mettant en câuse Ia santé physiclue dc
p}usieurs centaj:res de personnes (système drévacr.ratlon des eaux usées), Itadâme le I.Iaire d TACIIERES

srest perm:is dradresser, b tiire ind iv:i-drrel, à la moitié (pourquoi la moitié ?) des foyers qui sont
entrds clans l"eu: l-oC:eüent la lettre suivante I

-Q-argil§ rgü l:.s.lYil 1!!§

l11snsieui', ltladanie,

J'ai 1e plaisir de vous

à la lllairie"

Les resTlonsable s élr-is, ailïèij i,,vCIir :réuri:i.
d"rA0ifl,lP,§S l-a lettre c1*c-"1-çsgrsus Con"i; le iex'ce a
étant présents oL1 représentés r

Nsus vous rappel0ns que nous

SurveTllance et deux co-ûérants qul

Toujours est-i 1 quren ce qui n0us ccncerne, n0us

le confIit qui, depuis plus de trois ans, nous 0ppose

lilAIRi[ ÛIATHIRTS le 27 Septembre 1906

inviter à une rdunion qui se tienrjra avec ja ll,iunicipalitd \ltNûREDI 30 StPTE|,,1BRË 1966, à 21 heures,

üette rduni0n aura pour cbjût de cjébattre de vos problèmes"

.Je vous pi"ie de rappoi"ter la présente qui vÇus sera .dcmandée .à I'entrée.
Veuillez agrder, lYlsnsieur, [Y1adame, lrassui"ance de mes sentiments les meilleurs.

signe : Le lrlaire J, V0t,ÀT (ijessous ie sceau de la üorr,rrlune)

Iadame le ltlaire, ..

un certain norlbre d€ ttteritbres de notre Société nous remettent 1a lettre que vous l.eur avez adressée, le 2? courant, et nous prlert

de vous faire connaltre leur réponse collective.

V.us ntigflorez pas que les problèmes qui se posent à nos Àssociés, et dont la solution ne dépend que de vous, sont essentiellenert I

1.- La slgnature de latr0onventlon de partlçlpatlon aux Charges Coinnunalesrt que nous atiendons, malgré vos promesses tdléphonlquee

répétées, depui s le 1? Février 1966, soit s"ot nois passtis'

2"- Les réponses aux diverses lettres qui vot,s orr éié ad:essdes, tant oar nous-rCl'es que oar lrA.C.G.l.S. et par la F0l{CltRE
' 

a,lclfRtS.- A ce .iour, quril sragisse de Conventlon aux Charges Comlnunales, qutil sragisse drassainissement, aucuno nra reçtl

de réponse.

I eui: iissenhlée Ssinérâ].e, ül:.-b edi:ressé à i'lad.ame Ie i'iaire
été aciopté par ltAsserirblée r-manine, tor-rs les foyers

v0us suffira de le faire par écrit' l.'l6us nraccepteroi:c

reniez v0s pr0pres par0les, vos pr0pres engiiqelnents et

sorlrnes Çûnstituds en Société et que notre Assembjée 0énérale a dlu, à'ltunanirrrité, un Consell de

sont seujs habilités à discuter" des affaires de la Société avec les pouvoirs publics ou les tiers,

N6us vous serigns donc reconnaissants de bien vouloir désormais vous adresser à la Gérance lorsque vous aurez à débattre des inté-

rôts de notre société. ll est absolunent vain d'espérer 0ouvoir iompre la solidarité de nos rnembres par.des procédures de dlviEion que

ngus connâissôns bien, puisque vous les avez déjà utiiisées dans 1e pass6, et contre lesquelles nous nôu.g voyons obllgés ae or9J9sf91'r

Donc : - Convention de participati0n aux charges communales,

'' Déliv:ance Cr fenris de ccnstruire,
A utorisation de poser, à nos frais, sous'la route de St4ermain, une petite canalisati0n provisoire d'évacuation des

efT luents de I répurateur.

Voilà, Madame, les trois problèmes graves et urgents qui se posent à nous. Tous les autres peuvent attendre que ces problèmes

vitaux soient résolus. lllais ils sont posés depuis si lonqtemps; et vous avez trouvé, jusqurici, tant de lrroyens de faire échouer nos

elforts que nous nrattendons plus rien drun contact Cirect avec vous, pas plus quravec votre ltlunicipalité dirigée, en fait, par cette

étrange institution que vous appelezrrle Bureau lilunicipal'et qul est une vérltable I'fliunicipalité de faifl',. composée de citoyens qul

nront pas été élus, et qui est, de ce fait. parfaitement llldgal.

[n particuller, la malfaisance de votre époux, Ilonsieur V0l-ÀT, lilaire de fait dTACHERES Êi maltre 1]1égal de la ilairie, nÔus est

proprement lnsupportàble. Nous ne pouvons pas admettle que vous ne soyez jarlrais capable de répondre à nos questions (que vous connal''sez

bien) sans avoir été prendre, préalablement, les instructi0ns de votre nBureau lunicipal!" Cette §ituation est illégale, donc ina&ls'

sible. Si lrlonsieur V0LAI veut ad|llinistrer l" Ville, ulors ddnissi0nnez, et que lllonsieur V0I-AT ose se soumettre aux suffrages de 1a poptt'

I zt ion d!ACh[RIS.

av0ns rjdcidé de soumettre à lrapprticiation de la p0pulatron dtACHERtS tout entlèl't

à votre'oBureau itlunicipalt'et, accessoirement, au C0nseil fiiunicipai dlAC|ltRtS,'

l,lols souhaitons âtre jugés publiquement et contradictoirêflent en présence de toute la population drACIIIRES. Les opinions que voug

affichez dlivent vous rendre {avorable à,-ette procériure,

Nous joiqnons à présento un exeiî;)la jre rje i rappel qùrarrec tous nos cantarades nous lanç0ns, en ce sens, à 1a p0pulation dtÀCiltRtl

l1 va de soi que si vous avez à nous faire connaître votre point de vue, 1i

plus aucun autre rndc clir contact avet v0r.r5 puisqt , après charlue entretien, v0us

0ue vous falsi.ile z systématirluernent les ddclarati0ns de vos part'lnairrs"

Ceci dit, ne corùptez pas sur la présence de nos camarades à votre réunion du 30 Septembre et, si vous avez quelque communicatior

à r0us faire, veuille: nous lradresser par écrit,.. llors vous répondrcns, !ar écrit, dans les 48 heures.

lrlsus v0us pri0ns d'agrée:, liaC:rme ie itl,rire , I rexpressi0n de nos salutations distinguées.

* t!üus \/DU5 TIIl'i]:rRLli\15
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siqné : l'cs co-0drants
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des sttis "Lr0[iIE DU B0lS" r;t'L.t CALVAIRE" d'ACi-lERIS.
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